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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL,

KOMIKATIO.N'S DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Oui élé nommés, par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général des postes :

i° En date du i5 septembre 1868 :

Receveur principal à Nice, M. Lusinchi, receveur à Nîmes, en rem-
placement, de M. Bonnard, admis sur sa demande à faire valoir ses
droits à la retraite;

Receveur principal à Nîmes, M. Poli, receveur à Aucli, en rempla-
cement de M. Lusinchi;

Receveur principal à Aucli, M. Oubré, receveur à Sainl-Lô, en rem-
placement de M. Poli;

Receveur principal à Saint-Lô
,
M. Labro, chefde brigade des bureaux

ambulants, en remplacementde M. Oubré.

2° lin date du 3o septembre 1868
:

Receveur de bureau composé à Louvicrs, M. Cliapuis, receveur à
Laval, en remplacementde M. Trébulièn;

Receveur principal à Laval, M. Trébulièn, receveur à Louviers, en
remplacement de M. Chapuis.

ERRATA À L'INSTRUCTION GÉNÉRAI.!',.

Article Gg5, deuxième alinéa, remplacer les mots : comprise dans les
rebuis journaliers J par les mois : Irailëc comme il est dit à l'article 111).

Page 691 de l'édition ')

réduite ( Ajouter dans le Inbleau de l'Appendice n* 26:
Page 915 de l'édition [ Suisse | S. S. P. | Suisse, idem.

complète }

Article 1102, premier alinéa, remplacer les mots
.

tani au livre
journal de caisse qu'à l'article 5 bis du sommier des dépenses n" S-'H bis,
-par les mots : « l'article 5 bis des livres n" 12 et 20-318.

Même article, troisième alinéa, sixième ligne, après le mot Becetle,
renvoi en marge : dans la forme prévue par l'article il i.

ERRATUM À L'INSTRUCTION GENERALE COMPLÈTE.

Article i3/|6, troisième alinéa, deuxième ligne, effacer les mots:
courriers auxiliaires.
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ERRATUM AU EULLETIN MENSUEL DE SEPTEMBRE ( N° 3).

Page 8/j, à l'erratum au Bulletin mensuel d'août, lire page 60 au
lien de page 90.

INDIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTKNTIEUX. ET TARIFS.

TAXE DES BILLETS »'AVERTISSEMENT EN CONCILIATION EMANES

DES JUSTICES DE PAIX.

Le journal le Correspondant des Greffiers de justice de paix, dans un
numéro (|ui a élé communiqué à divers receveurs des postes, a exprimé
l'opinion que les billets d'avertissement en conciliation émanant des
juges de paix de canton peuvent; circuler dans tout l'Empire moyennant
un port de 10 centimes seulement.

Cette opinion est absolument contraire aux dispositions do la loi du
i mai i855, reproduites par l'article 2i8 de l'Instruction générale.

Les agents sont invités, en conséquence, à ne pas perdre de vue que
la taxe modérée de 10 centimes n'est, applicable qu'aux billets d'aver-
tissement en conciliation destinés pour la circonscription cantonale ou
bien pour les cantons do la même ville, à moins qu'il ne s'agisse de
billets réexpédiés pour cause de changement de résidence du destina-
taire. Hors ce cas, ils sont passibles de la taxe des lettres ordinaires.

INDICATION' COMPLÉMENTAIRE À PORTER À L'ÉTAT N° 5 (INSPECTIONS

DES LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES).

Le poste semaphoriquede la Pointe du Décollé (Ille-el-Vilaine) vient
d'èlre relié au bureau télégraphique de Dinan (Côtes-du-Nord), et, par
conséquent, il fera dorénavant partie de la circonscription départemen-
tale des Côlos-du-Nord. (Je renseignement devra être porté à l'étal; n° 5

,qui a été joint au Bulletin, mensuel de février 1868
,

et qui a dû ensuite
être inséré au Manuel des franchises.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Etat n' 5 intercalé entre les pages 388 et 089, dans la colonne inti-
tulée circonscriptions, en regard du département des Côtes-du-Nord,.
après les mots des Côtes-du-Nord, ajouter : et le poste semaphorique de
la Pointe du Décollé (IUe-el-Vihnne).

Même colonne, en regard du département d'Ille-el-Vilaine, après les
mots d']Ile

- et.-Vilaine, ajouter: à l'exception du poste semaphorique de lu.

Pointe du Décollé.
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2° DIVISION. l"v BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCES ACHEMINEES PAR LES PAQUEROTS À VAPEUR DE LA LIGNE
D'OSTENDE AD BRESIL ET À LA PL ATA.

Le départ des paquebots belges pour le Brésil et la Plala, dont la
date avait été iixée au 16, aura lieu dorénavant le 1™ de chaque mois.

Les correspondances à destination du Brésil et de la Plata à ache-
miner par celle voie devront parvenir à Bruxelles

, au plus lard
, par le

train de nuit qui précède le jour du départ.

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

SUBSTITUTION EN BELGIQUE DU TIMBRE RECOMMANDÉAU TIMBRE ClIAIid.

A partir du 1er novembre prochain, les lettres chargées originaires
de Belgique ne seront plus frappées du timbre chargé, mais seront
revêtues de l'empreinte d'un timbre portant le mot recommandé.

Les agents sont invités à prendre note de celte modification en marge
du paragraphe 16 de la circulaire n" /129, qu'ils ont dû conserver en
exécution de l'instruction n° 1 du mois de juillet dernier.

2" DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

BUREAUX SUISSES AUTORISÉS À ÉMETTRE ET À PAVER DES MANDATS

INTERNATIONAUX.

11 a été créé dans les localités suisses désignées ci-après des bureaux
de poste qui seront autorisés à émettre et à payer des mandats interna-
tionaux, savoir

:

Davos-Dbrfli, canton des Grisons;
La Roche, canton de Fribourg;
Martigny-Bourg, canton du Valais;
Ponte, canton des Grisons ;
Praroman, canton de Fribourg;
Sarmenstorf, canton d'Argovie;
Villa, canton des Grisons ;
Vittnau, canton d'Argovie.
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ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU TABLEAU A, N° 2, INSERE
À LA SUITE DE LA CIRCULAIRE N° 4

1
6, QUI A DÛ ÊTRE CONSERVEE DANS

LES BUREAUX, EN EXECUTION DU PARAGRAPHE l" DE L'INSTRUCTIONN° 1,
BULLETIN MENSUEL N° 1 DE JUILLET l868.

Entre Davos (Grisons) et Dazio (Tessin), intercaler Davos-Dorfli
(Grisons); — entre Langnau (Berne) et Lnsarraz (Vàud), intercaler
la Roche (Fribourg);— entre Murnand (Vaud) el fy'larligny (Marlinach)
(Valais), intercaler Marligny-Boiirg (Valais):-—-entrePont (le) (Vaud)
et Pontolresa (Tessin), intercaler Ponte (Grisons); — entre Po.^chiavo
(Puschlaw) (Grisons) el Pralz (Zurich), intercaler Praroman (Fribourg)

;

— entre Sargans (Saint-Gall) et Sarnen (Unlerwnlden), intercaler Sar-
menstorf (Argovie); — entre Viége (Visp) (Valais) el. Villeneuve
(Vaud), intercaler Villa (Grisons); — entre Winterlhur (Zurich) et
Wohlen (Argovie), intercaler Witlnau (Argovie).

V.° DIVISION. l"1' BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

SUPPRESSION D'UN SERVICE DE PAQUEBOTS BRITANNIQUES.

Le service des paquebots britanniques partant de Southampton pour
New-York le vendredi de chaque semaine sera supprimé après le dépari
de Southampton du 3o octobre 1868.

En conséquence, il ne sera plus expédié de correspondancespar cette
voie à destination des Etats-Unis, à partir du 3o de ce mois.

ANNOTATION A TRANSCRIRE AU BULLETIN MENSUEL

Bulletin mensuel n° i52, page 173, ligne 20, inscrire en marge ;

Voir Bull. mens. 11° Ù, page 131.

2" DIVISION. 2° BUREAU. SERVICES MARITIMES.

NOUVEL ITINÉRAIRE DE LA LIGNE D'ITALIE.

Par suite d'une décision ministérielle en date du 3o septembre
dernier, le parcours de la ligne de Marseille à Naples a été limité au
trajet entre Marseille et Civila-Vecchia.

L'exploitation de cette ligne s'effectuera désormais dans les condi-
tions de marche déterminées ci-après.

ÏO. .
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OCTOBRE 1868.

ITINÉRAIRE DE LA LIGNE D'ITALIE.

(Approuvé par décision ministérielledu 3o septembre
1
868. Mis à exécution

a dater du 7 octobre 1868.)

(Vitesse réglementaire): g noeudspar licurc. (Service liohdc-inadairc. )
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1" DIVISION.

l!e DUltr.ATJ.

Organisation
du service local.

N CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE.

(Décision du ai septembre 1868J).

|
. .

NATURE | NUMÉIiOS
f DEPARTEMENTS. ROMS DES LOCALITES.

, ,,& DES KTAllUSSEMENTSGIUJIÎS. D'oumu..

Dc.rdognc Daglan Distribution 'lS21
f Di'ôme Miralnd-aux-Baronnics Idem 4922
ï Hérault e Villoiiciivc-lcs-Moguclonnc Idem '1023
[ Mavenne JUnaié Idem ''924
f Pas'ilo-Cnlnis Nuu15-les.Mi.10s Idem 4825

Bas-Rliin Schiltigliein, Idem 4026
Scine-el-Oise Ncuillv-hur-Marne Idem 4927

I Idem Vi„rn,es Hem ''028
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Organisation
/du service local.
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CHANGEMENTS

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de
journaux gui seraientdisposés à reproduire dans ieurs feuilles les renseignements y con-
tenus , comme étant de nature à intéresser le public, )

N0MS BUREAUX BUREAUX
DÉPARTEMENTS. DKB c°MMOïfE5 Q^J LE5 DESSERTEKT QUI LES DESSERYIROKT OBSBRYiTIOKS.

011
,

en ce moment. à l'avenir,
outres localités.la 3 4 6

Aisne Ville - Moyenne
,

section Viole-Maisons (Aisne).,
.

Montmircil-Mnruc...».. (Exception-
dc la commune de Fon- (Marne. )j nellBuiont.)
tonelle.

Bouch.-du-Rli. Avignon (Gliâleau d')
,

Sainles-M.iries-ile-la-Mor. Albaron Idem.
section de la commune
des Saintes-Maries-do-
la-Mer.

Ir0 DIVISION.

ae rjurvEATi.

Organisation
du service local.

ANNOTATIONS

À. TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE

DES POSTES.

yr'-^'f-'""*""""' '»"-"-" ——— - _— —- ...".':" ..=^

PAGES, COLONNES. CHANGEMENTS À OPÉRER.

157 1 Bigiiicourt-el-Ville-sur-Rclournc
,

Ardemies. Substituera co nom celui Je Bignicourt.
540 1 Dagland

,
Dordogne. Substituer à co nom cehii de Daglan.

552 3 Entre Dcvanl-du-Bois el Devant-lc-Cours,intercaler : Devanl-Laifour, Ardcnnes, aa b.
i c"e Rcvin , cxc. : Monlhcrmé.

(300 2 Essards (Les), Jura, c0" Gliaussin. Substituer ù ce nom celui de Essards-Taigne-
vaux (les).

(

701 2 Grand-Villctin, Seine-et-Oise. Biffer tout ce qui suit et y substituer ; yoir Villetain I
(Le Grand). >

11

) 895 2 LoiFour, Ardcnnes. Biffer : a 8 b. cne Revin
, et y substituer : voir Devant-Lsifour.

| 1204 2 Noeux., Pas-tlc-Calais, con Houdain. Substituer à ce nom celui de Noeux-les-Miuos.
j 1344 1 PoiUlicuc, Sarlbe. Biffer tout ce gui suit et y substituer ; 3,2X2 b. ca" le Mans. j

1659 2 Sl-Martîn-du-Bec,
Seine-Inférieure, Biffer tout ce gui suit et y substituer: ar, le

Havre, con Criquetol-Lcsncval, b. Ajigcrviile-L'Orchcr.

1704 2 Taignevaux, Jura. Biffer: cDe les Essards , et y substituer: c110 les Essards-Taignevauï. 1

1S85 1 Ville-sur-Retourne
,

Ardcnnes. Biffer tout ce qui suit et y substituer : ar. Retbcl, c0D

Junîvillc, b. Junivillc. i

1902 3 Vorncs, Jura. Biffer tout ce qui suit et y substituer : 760 b. c"" Beauvoisiu. i

"[lïi'ïïiiiiiiiwiiiiiiiiiiiii--nTriTrTTr-iiii iiii 1111111 r r ~irTiirwniiiwi n nminium ! r.rrrr n-vnrini—1—1 wriuTiiTrii—TIIWWI
f
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1" DIVISION. CORRESPONDANCE

—-~—-»„- MARCHE ALTERNATIVE DES BUREAUX AMBULANTS PENDANT LE MOIS DE NOVEMBRE 1868. -^J^^L^-

9. 8. 7. 6.
! 5. I

H. S. 2.

ABCDEFGHJ. ABCDEFGH. ABCDEFG, A B G D E F.. 'l'
A B G D E, ABGD EFGH. ABC. A B. C U; A B.

SKCTIOH BKTIOH Rlmi> A par;a
BEI.AW3 B.E,rE«T J Mon. àLa; ,c

- À PAT A7A ET Dï^ GIVET ''^'i ^_ ° * . "
S Pari. Paris p„i8 paris p. Pari, Pari» P"Î! ^ 1 ___J_-^ _«^_—^ Bcsancou, _ '' Tara»- Tara.. t"g". Forbacb ~
S P.H» S Cicrmout, Marseille ,„,_ ™, ««£
S i à l à

à =, ,
2 PTÎ. Lille, iI™°- C°n °0n -, J p„."

S * a a a a __ Forbacb *
H ^ rans i/von ... — H

Q Stras Stras- E « r I • r l
à! Boideimx a a a I

Bordeaux Bordeaux Cber- Erçuelbo* Erouoliuc* Havre. Havre.
^ Ctlm ««»»«• "^- ^ »»«ï Roù.!].

I

bourg. . Grau- P°ng«e«*. Lyon a», i L,o» 1«. Mâcon p — I
1«. 2». 1». iK 1' 2» 1» 2° 2'. I». Epernaj - _ 1° 2°

au Sorqui- 1

!
I ! ville. Bordeaux

n Mont. gJ)y ' I
j 1 ! à Celte (l). à Avignon. Cerna. àRoucci.j

1 F:;;., j. D:.... f. C. e. ; ; :G; ; .-,. G,. ; ;. f.
. ;:D.. li. ;;;B;; d. -...k...e....k-.-.î. E; ..i d. 1

.
,E

.
b. . .E

.
d. D... .d. C. ... a. .

..C... a. ...F..b. B a. .. B. b. C ... c. A... a. C ... c. .
.B. b. 8

2 G a. G g. D r. ...H..b. ...A., g. ...E.. c. ...C ,.e. ...B ..d. ...B.. a. F e. 2 A. .. e. C..
. o. E.... e. D....b. .

..D... b. .. G .. c. G b. C . . . c. C .. c. B... l>. !>... d.
.
.B. b. 1

3 H b. F li. E g. A c ..,B.. a. ...F., d. ...D.. f. .. .C . . o. .. : C.
.
b. ...A., f. 3 8.... a. D...

. c. . .
A

. a. E.... c. A c. .. H. . f.
. . A. . e. C

. . . c. . .
A

, a. . .A . a. .
.C . c. A.~7

. a. J
4 J c. G j. F b. U d. ...G., b. ...G..o. ...E ..a. ...D...f. .. .D.. c. ...B.. a. ! 4 A.. .. b. C...

.
d.

.
.B . b.

. .
A

.
d. B ,. >. .. d. E g. . .B. , a. . .

A . a. . .
A

. a. . .B
.

b.
.
.D. d. A. . . a.

5 ...A..d. H a. G a. G....; a. ...D.. c. A f. ...F., b. . . .
E

. . a. .. .E.
.
d. ...G., b. SB..., a. D.... c. .

.C . c. .
.B

. o. C a. F
. . .. h. . ,C. . b.

. .
A . a. B

. . ,
b. A.

. . a. C
. . . c. . .B. b.

6
.
..B.. c. J b. H b. D f. ...E.. d. B g. A c. ,,.F,.II....F:II. ...D..c. 0

.
.E. .b. . .E . d.

. .D . d.
.
.C

. a. D h. G .... c. k c. B .. . b. B.
. . b. B. . . b. D...-d.

.
.B. b.

7 ...C.. f. ...A., c. ...A., c. E.
. .. g. ...F., c. C a. B d. A e. A f. ...E.. d. 7 A.... o. C... c. ..E

, e. ..D .b. .. A.... c. H.. .. f. B a. B. . .
b. . .C.. c. .

.A. o. . .C . c. A. . . n
8 ...D..K. ...B..d. ...B..d.I>\ i,. ...G., f. D.;.. b. C e. B d. B F.. o. ! S B.... a. D.... c. A.... a. . .E . o. .. B.... d. .. E.

. g. C b. . .G., c . .C . c. .
.B. b. . .D, d. A... a.

9 ...E..b. ...C.. o. ...C. e. G a. A g. E c D f. C c. C b. A f. S 9A....1.C I. B .... b. A.... d. .. C ... a. .. F .. b.
. .

A.. c . .C. c. A. .. a. A.., a. C ... c. . .B. b.
10 ...F.

.
j. ...D.. f. ...D.. f. H b. B a. F.... d. E a. D i\ D c. B

. .. . a. j 10 B..
. . a. D.... c. C..

. c. B.... o. .
.D..

.
b.

.
.G .. c. .

.B . . a. A
. . . a. A ... a. B... b. D... d.

.
.B. b.

11 ...G., a. ...E.. g. ...E..g. ...A,. . c. C b. G e. F b. E a. B d. C b. 11
.
.E

. b. . .E
.
d. D...

.
d. C.

. .. a. A c. ..H.
. f. ..C.. b. A. ..a. ..B.b. ..A. a. ,.C

. c. A... a.
12 ...H..L. ...F. .h. ...F..b. ...B.. d. D c. ...A., f.

.
..A., c F b. F c. D c. 12 A...

. o. C.... o. E.... e. D...
.
b. B d. E .... g. A c. . .B. b.

.
.B. b.

. .B. b.
.
.1). d. A... a.

i3 ...J.. c. ...G., j. ...G., a. ...G., c. F. d. ,..B..g.
.
..B.. d.

. . .
A .. c. .. .

A.. f. E.. ;
.

d. 13 li.... a. D...
. c. ..A

. a. E.. .. c. C. . ,,. a. F .. . . b. B a. . .B . b. G ... c. A... a. C ... c. , .B. b.
14 A cl. ...H., a. ...H..b. . ..D..f. F c. ...C.. a. ...C... o. .. .B .. d. ... B.. a. F....; c.

| 14 A.... b. C... d.
. .B . b. .. A . d. D b, G.. .. c. C b. C..

. c. C ... c. B... b. D ... cl,
.
.B. b.

15 B o. ...J.. b. A c. ...E..g. G f. ...D. .b. ...... .1. ...C.. e. ...C..b. ...A., f. 15 B...
. a. D.... c. .

.C
. c. .

.B
. o. .. A . . „ c. H .. . .

f. . . A
. . c. C. .. c. . . A. a. . .

A . a. .
,C

,. c. A. .. a.
16 C f. A c. B d. ...F.,b. ...A., g. ...E,. c, ...E.

. a. . ,
.D .. f. .. .D.. ci. ...B.. a. 10 . ,E.. b. .

.E
.
d.

. .
D. d.

.
.G

. a. .. B... cl .. E. , g. .
.B.

. a. . .
A., a. . . A

. a. . .B
,
b.

.
.1). d. A... a.

H D g. B d. C a. ...G., a. ...B.. a. ...F..d. ...F., b. .. . F .. a. ., .
E.. d. ...Cil, 17 A...

. c. C... e. .
.E

. e. . .
D

.
b. .. C

. ., c- ..F. .1,. ..C.. b. ..A., a. B.. ,b. A.., a. C... c. ..B. b.
18 E ;... li; C ;;,..s. n. :.:. T.

.
..H; .b. .. .G:. b.

.
..G., o.A..... c. .. .F.. b.

.
..F.. c. ...D, c. 18 B.... a. D.... c. A a. . .E

. c. . .
D... b.

. .
G.. o. A c. B... b. B... b. B... b. D... d. . .B. b.

i9 P j. D f. E....
. g. A c. ...1)

. . c. A f. B d. A c. A f.
.
..E,. d. 10 A .. .

b. C... d. li.,., b. A... d. A ,. .... . c. . .
H.

.
f. B a. B. . ,

b. . .C . c. . .
A. a. .

.G
. c. A ... a. fi

20 G a. E g. F b. B cl.
.
,.E.. d, B g. C e. B d. li a. .

..F.
, o. 20 B

. . . a. D... . c. G c. B.
. . c. B A. E g. G b. .. C .c; .

.C. c. . .B. b. ..D. d. A.
. . a.

j 21 H b. F li. G a. C c. ...F.. 6 C a. 1) f. C.
. , . . o. C b. A.. ., I f. I 2 l

.
,E..b.

. .
E. d. D.., .

d. C a. G a. F. . . .
li.

. .
A . . c, . .C

. c. A
. . . a. A . . . a. C

. . . c. .
.B. h. \

I" 22 J o. G. .... j. H....I b. D.;.:; r. ...G.. T. n.:.-.. b. E; a. D i , . . .
f. 1) c. li .a. j 22 A

. . . o. C . . . o. 15..
. . o. D.. .. b. D h

.
G . . . . c. . .

B.
. a .

A
. . . a. A

. . . a. B.
. . b. D. . . d. . .B

.
li.

23 . ..A., d. II..... a. . ,.A.
. c. fi g. A g E c. F b. iï a. E d. G b. \ 23 B...

. a. D . . . c. .. A
. a. E.... c. . c

A . , . a. H f.
, .

G. . b. A.
. . a. . .

B. b.
. .

A. n. .
.C

. c. A.
. . a. 1

24 ...B.. o J b.
.
..B..d. F b. B a. F d.

.
,,A .. c. F b. F o. D c. I 24 A .. . b. C.... d . .B..b.

. .
A. d. . . B

, . .
d

. . ..E. . g. A c. . .
B

.
b. . .

B. b. . . B
.
b.

. .D. d. A. . . a. I
2S ...C.. f. ...A

, . c. ...C. e. G a. C b. G o. ,
..B.. cl.

. . .
A.

. c. . . .
A.

. f. E.
. .. d. ! 2îi B... . a. D

. . . c. .
.C.. c. .

.B. o. . .
G

. . , a. . . F.
.
b. B a. .

.B. b. C
. . . c. A . . . a. C. . . c, .

.B. b, 1

20 .;.!).. g. ...B.. d. ...D.. f. H b. D o. ...A., f. ...C... c. . .
.B.. d.

. .
.B.. a. F c. 211

.
.E

. b.
. .

E
.

d. .. D
.

d.
. .C. a. . . D

. . b
. .

..G.. e. G b. C...
. c. C.. .. c. B.. . b. D.

. .
cl.

.
.B. b J

27
.
..E.. b. .

..C.
. c. ...E..g.

.
,.A,

, c. E d.
,
..B.. g. .. .D

. .
f.

. . .
C.. c. .. .

G.. b.
.
..A.; f. i 27 A o. C...

. e. .
.E.. c. .

,D. b, A c .
..H.. f. .. A..

. c. C
, . . c. .. A.. a. . . A. a. . .C

. c. A. .. i; 9

2S -. i:Fl
.
j. ...VI: :: f: . . ;F. .b. ;.;B.;d. F,,,,; t. ,..C,.i. .. .E.. a. .. .D.

. .
f.

. .
.D.

. c. ...B..a. 28 B.
. . a. D. . . c. A

. . . a. . .
E

. c. B d. E g. . . B.
. a. . .

A . a. . . A
. a. . .B. b.

.
,D. d. A.., . a, g

49 ...G., a. ...E.. g. ...G., a. ...C.. e. G f. ...D..b. ...F;;b,
. ,

.E.. a. .. .E.. d. ..,C..b. 20 A.,.. b. C..,. d. B.... b. A. .. d. C a. F b. . ,C.
,

b. . .
A. a. B..

.
b. A •. . . a. C.... c. . .B. i. I

30 ...H..b. ...F..b. ...H., b. ...D.. f. ...A., g. ...E.. c. A c. . .
.F.. b. .. .F., c. ...D.. c.

! 30 B
. , . a. D ... c. C... a. B.. .. o. D b. G e, A c. B.

. .
b. B. .. b. B.

. .
b. D. .. d. . ,B. b. J

.
| I r r l l

OBSERVA \

Lés cbïïîrès g , 8 ,5 , 4 > S et i , qui figurent eu tête (îù tableau, indiquentle- nombre desbrigades ou dec séries ebar- i

gëes alternativement d'un mêmeservice —Sous ces cliiÛVessont indiquéesles Ltt'.rctdi&tinctivesdes brigades ou séries.
—~—Les bureaux ambulants sont désignés au-dessousde ces lettres; ils sont groupés par colonne, en tenant compte, J
afa du nombrede leurs brigades ou séries; 2° des Lettresqui leur sont propres.

Danschaque colonnosont indiqués les joursde départ et d'arrivée desbrigades ou séries. — Le départ est désignépar ;
des tapilùiès, commeA, B , G , etc. l'arrivée

, par des caractèresroin'àine, comme a , b ,.c , etc.

TI0NS.

(i) Le voyage aller et retour des bureaux ambulants de Bordeaux, à Cetto s'accomplit eu deux jours au lieu de trois;
en conséquence,les indications de l'arrivéedoivent être remontées d'une ligne.

(a) Le voyage aller et retour des bureaux ambulants de Forbacli à Nancy a° s'accomplit dans la même miit; in
conséquence .

les indications de l'arrivée doivent être abaisséesd'une ligne.
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CORRECTIONS

\ ANNOTER X t'IND, DATEUR-GÉMîRAT. N* ISou.

DEPECHES GREEES
. .

S

, , DEPECHES SUPPRIMEES. g
HT KOUVBLIB DIRECTION DOKHEB A CERTAINES COHREPPOKDAMCES.

STATIONS
BUREAUX AMBUIAST* BTJREATJI Q£ ]e8C0rrecti0 s BUREAUX SUREAUX

. v. 'J * • doivent ambulants
.

!«pedUeure. sédentaires.
x

<««";")•
„V„.C;»Î**M™ cedenlairot.^ être opérée*, expéditeur», i

LIGNE DTJ NORD.

f Bresles \ f ,' Bresles.[ Cires-lès-Mello J j 1 Cirès-ks-Mello.\ Creil f j \ Greil.
_.,_.,, J Hennés

, , . .
I Paris J Hermès.Pans à Lille < Monlatairc. / Cml'

;ft Erquelincs 2°. ] Moutataire.Bj Mouy-de-ï'Oise -..i j Mouy-dc-POisc.
F Noailles V

F Noailles.
I Senlis ; \ Sentis.Calais à Lille i° | La Bassée j Lille, ParisùCidaiga 0. Le Crotoy,iLa Bassée \ Lille à Paris. .. La Bassée.

Foumes-cn-'Weppes
. . . .

/
Annoeuîlin > Arras (i).
Haubourdin I
Loos J I

l I
i

LIGNE DE L'EST.

T» • * c. I „
( Àllarniont )

T i .-.,J'ans u Strasbourg »°.
, , ! „ n ... .

} Luuevxlie.
w u" ( Celles-sur-PIamo \

( Gvé-sur-SGino ï
,7,1 ,/ c • C
J-rovos. u "l Mussy-sur-oeme J

Paris îi Lnngres i Yillicrs-Saiiit-Georges... ]j Courgivaux > Lougucvillo.
u n\ Estcrnay )

Jt
Bar-sur-Scinc \

j Cliâlilloii-sur-Scinc |
L Dancovoir I || Essoyes f |

Paris à Baie
] l'ouclièrcs ! j

Baie 5 Paris < Gyc-sur-Scino ) Iroyes. f
j Ïsle-Aumojil j f| Lajidrevillo | |
F Mussy-sur-Seine....... i |
I Biccys (Les) ,1 §

\ SainUPares-les-Vaudes.
.

/ |
Paris à Lanerres ( Gli:Uillon-sur-Seine 1

,P |
J-iatïgr«s a l'aris,.,..... ( liïceys (Los) \ ' |

LIGKE DE LYON (BOURGOGNE).

/ Bcsscnay (L'Àrbresle)
. ,

\ ! Paris t Gyé-sur-Seine.
) L'Arl>resle .....[ Sniut-Germain-| à Àujerre. ( Mussy-sur-Seine.Paris a Clennonl < Lozannc ï dea-Fossés,
\ Pontcbarra-sur-Tardînc.. J ] j

LIGNE DE LÏON (BOURBONNAIS).

:
/

.,
» r^-T- ' ' ! 1-J —

g fi) Dépecbes livrées précédemment à la station de Douai.
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DÉPÊCHES CRÉÉES
DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

.

I

-

ET ^OUYELLE DIRECTION DONNEE A CXETAINES CORIlESPOPiDANCES.

STATIONS
BUREAUX AMBULANTS BUREAUX QU les corrections BOREAUX BUBEÀUX.

,, . rlnîvnni ambulants
,expéditeur». sédentaires, , uulv»u; «xnéditpnrs sédentaires.

1 être opérées. expeaiieurs.

LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE.
*

j Monaco
.

1 ( L'Arbrcsle. 1

Lyon à Marseille 3°.
. .. | Menton j Marseille. Marseille 1 Pontcharra - sur- 8

j L'Arbrcsle., ,...') à Lyon a", } Tardine, 1
Marseille à Lyon J° j pontcliarra-sur-Tordino.

.
\ Lï011- ( Tarare.

1 I ':

LIGNE DU SUD-OUEST.

Paris ù Yïorxon Brinon-sur,SauIdrc.... . J La Motto-Bcu- Périgueux \
Brinon-sur-Sauldro Paris à Yierzon ,,\ vion. à Toulouse. f
Idem Bordeaux: à Paris i° Orléans. Toulouse f Lames.
Tours a la Rocbello..... Yîx Niort. à Périgueux. J

Paris àVicrzon. 1 Bellegarde.

Paria ]
à Périgueux. f

Périgucux f Brmon-sur-Sauldre
à Paris. )

I

iPesiac.
Le Teicb.
Gujan.

k Bordeaux 2°, \ La Teste - de -/ Bucli.
\ Arcacbon.
I

LIGNE DES PYRÉNÉES.

Cette a Boraonux j S..Sïmplol,i(>n (G;roude). j Eangou.
Iriin ù Bordeaux Pessac

, Pessac.

LIGNE DE L'OUEST*

, „ ,
[ Correspondances

PanSàReimM Tourouvre en passo Mor-

I \ tagne.
Brest à Paris Meslay-le-Yidame | Chartres.

LIGNE DU NORD-OUEST.

Paris au Havre i • | Pont-Attderaer | Oissol-s-Seino. I »! »i L__U i 1
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BATIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLONIES ET AUTB.ES PAYS D'OUTRE-MER.

OCTOBRE 1868.

CORKESPOKDAîîCi:

ÉTRANGÈRE.

KOTA. L'Administration-les postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaîtrelà date réelle du décsrt
desbâtiments en partance pour les colonies et antres pays d'outre-mer

$
mais elle ne saurait affirmer cependant que

IOB bâtiment* ci-après désignés partiront exactement oui jours indiqués.
Les receveurs sout autorisés à communiquer le preeenttableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à

réproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus commeétant de nature a intéresserle public

ABRÉVIATIONS employéesdans la 6' colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapour. j V. lignifie Bâtiment à voile. | G. signifie Commerce.

|'™4^rn=
DATES PORTÉ HOMS KATTÏRE TOK- CAPITAINES ,

4'nA™ KfefiTlKATiOKSi JésdéparU. de départ, dès bâtiments.
, ,

dés
HAGE. armateurs

1 «rare. i i bâtiments. ou agents.
1 2 S & 5 678

S 1er, — Bâtimentspartant dès parts âè France pour les coloniesfrançaises (1).

1 ] Guadeloupe.... *. ; I 1er uov . ; .
Le Havre*. Intrépide-GorEë, Y. ; i \ ;.. i 100 Àû'gcr,

2 Guadeloupe...
-D ; î . i5.

;
Idem, ; ;; . . Diamant,. .-..;. Idem i 250 Alîgcrv

3 Martinique.. . . ; ; . Ier. Idem..
. . .. Guesscline. ; . . .

Idem
. . . . i 400 Postel. ]

4 I Martinique.... j . L
2b ; idem,.,,,. Arche-d'Alliauca Idem 400 Aubry,

S 2, — Bâtimentspartant de§ ports de France pour les pays étrangers droutre-mer (a).

5 Arica ; i5 nov. %.. Le Havre.. ftîacao V i 550 Peulvé.
0 Baliia; : >

i",... ( . .
Idem Bïuguïe Idem ; 5Ou Avice.

7 Buénos-Àyrfes 5 ;. .
Idem

«
BossueI. Idem ; 800 Grenier,

8 Buénos-Ayres, .... ÏO...,I,. idem Abd-el-Kader..
.

Idem
; G00 f o usiingcry,

9 Oarthagcue; ior Idem Pérou Idem j 500 Garçon.
10 I&lay

. i 5 ....;. .
Idem Macao Idem.. ... ; 550 Peulvé.

11 La Havane, 5. ....;. . Idem Prudencia idem i 400 Lecertua.
12 Lima i5 .. . . -, . .

Idem Chtujuisaca.... Idem j 550 Peulvé.
13 Maragnan 5

. . . , . i . .
Idem...... Belcm Idem..

. . , i 250 Éguay.
14 Montevideo 5 Idem La Hèvc Idem ; 800 Mipiot.
15 Montevideo 20 . . . . i , .

Idem Callao Idem 550 Peulvé.
ÎG New-York 10 . . . . * . .

Idem Harpswcll Idem 1,200 Qucsnel.
17 Para. 5........ Idem Belem Idem i 2J0 liguay.128 Poniambucô 20 ....... Idem Cblîgiiy......

.
idem...... 4-00 îtfazuricr.

3 9 Port-au-Prince.
3 . .

3i Idem. Isard Idem 400 Di.mont.
20 Porto-Gùbcllo i5 Idem.,..,. Mnrguerito Idem 250 Damont.
21 Rio-de-Jsneiro 1er Idem Kranco-et-Cliili. Idem 800 i nlibarl.
22 Rio-de-Jaueiro .... Ï5,,.,I,, Idem Union-des-Char- Idem.

. . t . .
S00 Pugibet.

geurs.
23 Rio-Grondcdu-Sud. a5. ..*,. Idem

-,

Jcuno-Êdounrd
.

Idem., t , , ,
400 Boadon,

24 Saime-Marlho. ... 1er.,
, , i . ,

Idem Pérou Idem 500 Garçon.
25 Saint-Tbornas i5....,,

,
Idem ..... Marguerite .... Idem

;
250 Dumont. j

20 Valparaiso 10, . , , , , ,
Idem...... Mozart Idem...... 550 Pcnlvé. i

27 Vera-Cruz... i5 Idem..
. . , .

Ca mpédie.
. . , . Idem 550 Cazfntre.

(1) Les babitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de
touto nature L'affranchissement est facultatif pour les lettres ^

il se compose dû droit fixe d'un décime pour
port de voie de mer; Bt do la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du même poids
circulanteu Franco de bureau à bureau. Les impriméedoivent être affranchis jucqu'au pori d'embarquement
désigné dans la 4e colonne., à raison de 4 centimes par 4o grammes ou fraction do 4(' grammes,

(2) Les habitants de. la Fiance peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires
, dit, échantillons de

marchandises et des imprimés de touto nature. Ces objets doivent être atVrancbis îuî.qu'au port do débarque-
ment désigné dans la 2' coloune. La taxé â'aiTrâuchi.isèmeiit pour chaque lettre; est de 4o centimes par
10 grammes ou fraction de Jogramines. La taxe d'affranchissementpour chaque écbcntillonest de ÎÛ centimes
par 4o grammes ou fraction de 4o grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 cen-
times par 40 grammes ou fraction de ho grammes.
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T STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES

ET JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

MOIS DE SEPTEMBRE 1868.

S icr. Statistique des affaires contentieuses.

TABLEAU N" 1. — Contraventions à l'arrêtédu 27 prairial an xx.

(Transportfrauduleux de correspondances.)

I
KOM1ÎRE NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES

1
DE ?nOCÈS-TERBAUX J. TERMINEES nÉrÉnÉES \ T« jnsTlr»fi

. , , a" par voie de transaction. DÉFÉRÉES X LA JOSTICI.
M constatant

-, r
^ ^ ««.___ _______I des perquisitionsnégatives, ?R<K' S"JKR" "~^1-—^ ""~ - lïombre^^l^iro "-"^ ~

g drossés par ÛA(Ji
„_ j. J •I ^J

___^__a-_--.
annulés Nombre Montant "e fe Montant| _~- =saoe*=—-*-—•=.-—=-—-v. «umw° procès-ver-. procos-ver-1

,, le5 lo. ,,.,ï.ar
,

do
.

baux taux d3s amendes
B lt ageots » Administra- transactions ayant ayant
I

n- i d me- s
agentD tion procès- Dt

donnélieu donné lieu et
B ° douane» dee pour cause -, 3 r •

* °^c6 * ^os
, .. .1

ri.. et t... aWliditc. ™W' *"^ «.«il*- condamna- - &«••
p octrois, ments. tioïis.|i a 3 4 5 6 7 S 9

1 lr. c. fr. c.
S

102 « 320 1 21 285 90 . .

| „,...--.—-— =-
I 428

I

8 I
I

TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octohre 1849.

(Fraude en matière de timbres-poste.)

! NOMBRE I AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
J do ABAHDOSSKKB ATANT DONNÉ LIF.n À DES GOMDAM * AT10HS -TTDICI'Tt\B8i
i pRocÈs-vi'.BBAtrx par TEMENTS. "J**JA=liBSMH!~" "~~ —^U^IIMM—"
I sunuléa les parquets. Application d'amende* Emprison-
i pour cause ~™— ||||||^ .___

neinent
! (l'iueuiîiaanco " de 5 jours
j de preuves Nombre. Kombre, de de de au-dessas £
! matériolles, i à 10 fr. 11 à so fr. 21 à 5o fr. de 5o Jr. un mois.
|

1 a 3 h 5 6 7 8

I
9

j 32 4 31 1 1

g !

..,.. __.
I[M_IJIILLLLL_!.L.LI.'JL.L ' i' JF~"iii"iTi i M i ii"ii

1 n 11 i I'IIIIIIIII 11 1 iiirn ririi[iniiTrTnnr-iTTi-Ti~iiin niii'iiiiin'Tiraiini11 m fiant mnii iniïïiriiiiiiiimiiii _H"II
1_

111 iijiwiwiV»i>ti«irip..M»M-_#f—firaÉiM^Bt
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TABLEAU N° 3. —~
Contraventions à l'article 9 de lu loi du 25 juin 1856.

( Iuscrtion de notes niannscrites dans les imprimés, échantillons et papier! d'affaires. )

!
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES B

NOMBRE
PARTOIHDE TRAKSÀCTlO*. 1 LA JUSTICE.

i
de

___ _ __ .-____Xi_____

S

PROC-S-TERBAnX 1
R

Sombre Nombre |
annulés Montant MontantNombre de do

1 Per 6S procès-verbaux procès-verbaux CB

L'Administration de transactions avant ayant amendes

pour canse et iomé lieu donnélieu ot

... .... ,
procès-verbaux.

. ,
îi des à dos , _ ,a invalidité. des Irais,
.

des fraie.
acquittements, condamnationsIls

S i S 6

fr. c, fr. c.

200 987 4,381 90

TABLEAU N° 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du h jnin 1859.

(Insertion do valours prohibées dans les lottrcs, imprimés, échantillons ot papiers d'alfairos.)

!
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE NOMBRE
,.AR TOis DE WUKSAOTIOH. i

„_ JUSTICE.
do do

______ ___ _____ ____ --_^_J—,, _ __ __ __PROCÈS-TER- " "
PROaES-YXR-

BWI Montant Nombre"« annulés Not____ d_
Nombre Montant

•onstatant pat
_

d««
procès-vorbaux procès-verbaux doa !

des l'Administra- « transactions ayant ,
•P,I»t. amendes

1

I tion i j ,•
donne heu

.vérifications procès- donne lien
_ _„„ <t

.
pour cause

_
do_ condamna-

, , .négatives. d'invalidité verbaux,
„ . . t;™.. des frais. J° amvaiianc. des frais. acquittements. tlon0'

j

i i 5 4 5 6 7

fr. c. fr. c.

1
! 470 6 210 1,978 40 .. „ .
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TABLEAU K° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE. I

K0»»B «OM.M AFFAIRES """"T "to^_^ô«6

NATURE F"4»- ^ TEBMIKÉC» Aï- COKDAKXATIOKS
* '"r"1"

verbaux procès- Ac „ .
|

con__
* parvoie TAIRES I empnsonne-

titant
™rbauI

, . , nuiTTE-
pécuniaire», mentZV

-n- ao transaction. «ban- O"1"»" d„ 6
des i •perqui- nnléa ^ ___

données
MEnTSi ______-______^___0_---..

* m01B['

uitiona ' ' i
vérîfica- l'Admi- Nombre Montant P" " - Nombre Montant

^L»u
COHTBAVBHTJOSS. vc*mc*-

- , par- ,„ de_ ^«18 1
tiens nia- de des P des ^^ civi]s. mih-

n.°- tration. Procès" transac- quels. Nomî.re, procès- et _ ia^5'
galives. verbaux, tions. verbaux, des frais. Nombre Nombre

i a 3 A S 6 7 S g io il
fr. c. fr. c.

! l'arrêté du 37
praîr. un ix. 428 1 21 285 90 ' « - »

.
« «

laîoidu 160c-
tobre i8no.

,<
9 » - 32 4 32 (1) » *

l'article9 delà
loi du 26juin
1806

>-.
200 9S7 4,38190 » »

w
la loi du i juin\ 1859 470 G 210 19700 v » ' n .,

TOTAUX.
. .. 898 2]G 1,218 (S,64G 20 32 4 32 « «

(i) Le montant des amondos imposées par les tribunaux, un exécution delà loi du iG octobre 18*9» est
resonvro directement par l'Administration do l'enregistrementet des domaines, et figure dans sos recette».

1y.euimwSfTSlSzrasXirrmn'Jitir.;11.J .-1 ;/.«—:tayr-r—fr^ry—i-jy.i "Jt' ' '» ,n/J_T1i"I I' '"*""™r»f»" '"""""'^''^^T""^—"—fflTf^^**
TABLEAU K° G. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 2'J prairial. a:L IX-

(Répartition de» amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

KÊPAnTITION
*-E"^

DU TIERS DES AMEKBES AtHC SAISISSANTS,
.

KOa.liRE
MONTANT n Kmm . .

des amendes, Sommes ordonnancéeo au pro6t

attribué a
B>A7FAIKKS. des agents des agontn [j

AMiiHDCS» EUX do la
. n , Hdes douanes das |

Baissants, gendarmerie.
c.t octrois. postes. |

i a 3 h 5 6
|

1 fr. c. fr. c. fr. e. fr. o. fr. e, S123 186 » 02 «
_

8 4 50 u
\
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S 2, — JURISPRUDENCE DES COURS ET TRIBUNAUX.

EXÉCUTION DES LOIS DTJ 20 MAI 1 854 ET DU 25 JUIN 1 856.

MM. X.
. . . .

ont expédié sous enveloppes ouvertes, mode d'envoi
prévu par l'article 7 de la loi du 2b juin 1856, des circulaires sur les-
quelles se trouvaient collés des échantillons d'étoiles; mais ils n'avaient
affranchi ces circulaires qu'au taux fixé par l'article l\. de la loi précitée
pour le transport des imprimés placés sous bandes.

Ces objets ayant été surtaxés en exécution de l'article 8 de la loi et
ayant été refusés d'abord par les destinataires, puis ensuite par les
expéditeurs auxquels le renvoi en avait été fait, l'Administration a dû
poursuivre le recouvrement des taxes par voie de contrainte, confor-
mément à l'article 2 de la loi du 20 mai îSb/i.

Opposition ayant été formée à cette contrainte, le tribunal de Mul-
house, devant lequel l'affaire a été portée, a décidé, par jugement en
date du 26 août 1868, que la contrainte avait été valablement décernée
et; qu'elle devait être maintenue.

Ce jugement n'a pas été frappé d'appel et a reçu son exécution.

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

Les sous-agents dénommés ci-après se sont empressés de rendre aux
personnes intéressées, ou de déposer entre les mains de leurs chefs
hiérarchiques ou des maires et des commissaires de police, les sommes
et objets qu'ils avaient trouvés :

Dulong, facteur rural à Plaisance (Gers)
;

Douillet, facteur rural à Gonesse (Seine-et-Oise)
;

Rousseau, facteur rural à Selles-sur-Cher(Loir-et-Cher);
Botliaux, facteur rural à Cambrai (Nord);
Laurent, facteur rural à Saulieu (Côte-d'Or)

;
Bourgeois, facteur rural à Saulieu (CôLe-d'Qr).

Le sieur Luro, facteur local à Plaisance (Gers), a rapporté une pièce
de 10 francs en or à la personne qui la lui avait donnée par mégarde.

Le sieur Marcantony, gardien de bureau ambulant sur la ligne de la
Méditerranée, a remis à un marchand un billet de banque de 100 francs
qui se trouvait enfermé dans un porte-monnaie dont il désirait faire
l'acquisition.
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ACTES DE COUKAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Girardin, facteur rural à Délie (Haut-Rhin), n'a pas craint
de s'exposer à un danger réel en poursuivant et en tuant un chien de
forte taille, atteint d'hydrophobie, qui cherchait à attaquer plusieurs
personnes.

Les sieurs Portelance, facteur rural à Selles-sur-Cher (Loir-et-Cher),
et Granon, facteur rural à Aix-en-Provence (Boucbes-du-Rhône), se
SOÏU résolument jetés à la tête d'animaux emportés, attelés à des char-
rettes, eî sont parvenus, non sans danger, à les maîtriser et à les arrêter
avant qu'ils aient pu causer quelques accidents. Le sieur Portelance a
reçu de fortes contusions qui l'ont obligé d'interrompre son service
pendant plusieurs jours.

Se sont particulièrementdistingués dans des incendies :

Brinster, facteur à Salmbach (Bas-Rhin);
Erny, facteur auxiliaire à Salmbach (Bas-Rhin);
Roudil, facteur rural à Cadillac (Gironde).

Ce dernier sous-agent avait déjà, en juillet dernier, fait preuve de
courage en arrêtant seul un malfaiteur.

iMPMMEtilE IMPÉRIALE. — Octobre 1868.
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